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COUVER08 – AMÉLIORATION DES JACHÈRES

1     : Objectifs      :  

L’objectif de cette opération vise à inciter les exploitants agricoles à améliorer la localisation de leurs
parcelles en jachère agricole ainsi que le choix des couverts à y implanter :

- sur des territoires à enjeu « eau », afin de limiter les phénomènes érosifs et le lessivage des
intrants (objectifs lutte contre l’érosion et qualité des eaux) ;
- sur les territoires à enjeu « biodiversité » pour répondre aux exigences spécifiques :

• d’une espèce ;
• d’un groupe d’espèces à protéger dans un objectif de maintien de la biodiversité ;
• au développement des insectes pollinisateurs et auxiliaires de culture.

Cette opération permet de localiser les jachères agricoles de manière pertinente par rapport à l’enjeu
environnemental visé (eau ou biodiversité), d’améliorer le couvert présent et la gestion des intrants.
L’exploitant n’a plus comme seul critère celui de localiser ces surfaces de jachère agricole sur les zones
les moins productives et/ou les plus difficiles d’accès.

Par ailleurs, en règle général, les jachères agricoles sont constituées des repousses des précédents
culturaux.  Cette  opération  permet  l’implantation d’un couvert spécifique répondant  à  l’enjeu
environnemental visé.

Il s’agit ainsi de créer ce type de couvert sur des surfaces supplémentaires par rapport aux couverts
exigés dans le cadre de la conditionnalité (bonnes conditions agricoles et environnementales),  du
verdissement  et  des  bandes  enherbées  rendues  obligatoires,  le  cas  échéant,  dans  le  cadre  des
programmes d’action en application de la Directive Nitrates.

2     : Montant unitaire annuel     :   

Établir le montant de l’aide en se référant au DCN et aux paramètres définis localement

3     : Conditions d’éligibilité relatives  à l’exploitation ou aux surfaces     :  

3-1 Eligibilité de l’exploitation ou du demandeur

"Vous devez réaliser un diagnostic d'exploitation afin de ...  (Préciser la raison de ce diagnostic). Ce
diagnostic constitue une pièce à fournir lors du contrôle sur place."

3-2     : Eligibilité des surfaces  
Seules peuvent être engagées dans cette opération les terres arables (sauf les prairies temporaires de 
plus de deux ans et les surfaces en jachères) ou les cultures pérennes, lors de la campagne PAC 
précédant la demande d’engagement.

De plus,  seules peuvent être engagées les parcelles nécessitant un déplacement par rapport à la
localisation initiale de la jachère afin de répondre à l’objectif environnemental du territoire  ou qui
étaient  engagées  dans  une  MAE  rémunérant  la  présence  d’un  couvert  spécifique  favorable  à
l’environnement.

Une fois implanté, le couvert devra être déclaré en jachère.

Par ailleurs, seules sont éligibles les surfaces au-delà de celles comptabilisées au titre du verdissement
et des bandes enherbées rendues obligatoires, le cas échéant, dans le cadre des programmes d’action
en application de la Directive Nitrates.
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4     : Critères de sélection  

Les critères de sélection sont à définir au niveau régional.
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5 : Cahier des charges

Obligations du
cahier des charges

à respecter en
contrepartie du

paiement de l’aide

Contrôles Sanctions

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité

Importance de
l’anomalie

Etendue
de l’anomalie

Mettre en place le 
couvert à 
implanter 
conformément au 
diagnostic :

(Préciser la liste 
des couverts 
autorisés sur le 
territoire)

Le couvert 
pérenne devra 
être présent sur 
les surfaces 
engagées au 15 
mai de l’année du 
dépôt de la 
demande (sauf 
dérogation).

Sur place

Factures d'achat de
semences et/ou

cahier
d’enregistrement
des interventions

(notamment si
utilisation de

semences fermières)

Réversible Principale Totale

Respecter la 
localisation 
pertinente du 
couvert

Sur place

Diagnostic de
territoire et/ou

d’exploitation et
cahier

d’enregistrement
des interventions

Réversible Principale Totale

Respecter la taille 
minimale de XXX 
mètres de large ou
parcelles entières

Le cas échéant : 
Respecter la taille 
maximale de XXX 
mètres de large ou
XXX ha

Sur place Définitif Principale Totale

Absence 
d’intervention 
mécanique entre 
le XXX et le XXX

Sur place
Cahier

d’enregistrement
des interventions

Réversible Secondaire

A seuils : par
tranche de jours

d’écart par
rapport à la date

limite (5 / 10 /
15 jours)
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Obligations du
cahier des charges

à respecter en
contrepartie du

Contrôles Sanctions

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité
Importance de

l’anomalie
Etendue

de l’anomalie
Préciser pour le 
territoire : 
Respect de la 
limitation des 
apports azotés 
totaux de X 
UN/ha/an et la 
limitation en 
apports azoté 
minéraux de Y 
UN/ha/an sur 
chaque parcelle 
engagée 
OU
Absence de 
fertilisation 
minérale et 
organique sur les
parcelles 
engagées

Sur place
Cahier

d’enregistrement
des interventions

Réversible Principale Totale

Respecter
l’interdiction
des  traitements
phytosanitaires

Sur place :
documentaire

et visuel

Visuel : absence de
traces de produits

phytosanitaires
(selon la date du

contrôle)
Documentaire : sur

la base du cahier
d’enregistrement
des interventions

Réversible Principale Totale

Réaliser 
l’enregistrement 
des interventions

Sur place

Présence du cahier
d'enregistrement

des interventions et
effectivité des

enregistrements

Réversible aux
premier et
deuxième
constats.

Définitif au
troisième
constat.

Secondaire
(si le défaut

d’enregistremen
t ne permet pas
de vérifier une

des autres
obligations,

cette dernière
sera considérée

en anomalie)

Totale

6     : définitions et autres informations utiles  

La  tenue  du  cahier  d’enregistrement  des  interventions constitue  une  pièce  indispensable  du
contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par l’application
du régime de sanctions, qui peut aller jusqu’au remboursement total de l’aide, même si ce cahier ne
doit comporter que des valeurs nulles.
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Préciser le modèle du cahier d’enregistrement des interventions. A minima, l’enregistrement devra
porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les points suivants : 

- type d’intervention, localisation, outils et date

- fertilisation : date, produit, quantité

- traitements phytosanitaires : date, produit, quantité (0)

Le couvert devra être implanté sur les surfaces engagées : 
 au 15 mai de l’année du dépôt de la demande d’engagement, pour le cas général ;
 à  titre  dérogatoire :  au  plus  tard  le  20  septembre  de  l’année  du  dépôt  de  la  demande

d’engagement, pour parcelles de terre labourables implantées en cultures d’hiver au titre de la
campagne du dépôt de la demande.
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